








DECIDE 

7 

de verser aux personnes suivantes les aides définies 

comme suit: 

Soit 17 personnes - 13 VAE, 4 Vélos classiques, représentant un montant 

d'aide octroyé de 1707,99€ 

AUTORISE M. le Président à réaliser toutes les démarches en vue

du versement des montant d'aide octroyés aux

personnes sus désignées.






